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La Commission européenne a annoncé hier l’approbation du plan France Très haut 
débit. Une décision attendue depuis plus de deux ans et demi par les collectivités 
territoriales engagées dans la construction de réseaux d’initiative publique et dont 
l’Avicca (Association des villes et collectivités pour les communications 
électroniques et l'audiovisuel) s’est aussitôt félicitée dans un communiqué. 
Au titre de la réglementation sur les aides d’État, qui repose sur les lignes 
directrices de 2013 relatives au haut débit, l’avis de la Commission européenne 
était en effet requis pour ce plan qui prévoit 13 milliards d’euros d’investissement 
public dans les réseaux télécoms.  
Si les aides publiques à la construction de réseaux fibre optique jusqu’à l’abonné 
dans les zones peu denses n’intéressant pas les opérateurs n’ont jamais été 
menacées, le subventionnement des projets de montée en débit sur les réseaux 
cuivre, qui appartiennent à Orange, était loin d’être acquis. La Commission 
estimait, en effet, que ces opérations, qui consistent à rapprocher les répartiteurs 
ADSL des abonnés, risquaient de nuire à la concurrence en avantageant l’opérateur 
historique dans les zones rurales. 
Dans son communiqué, Margrethe Vestager, commissaire européenne chargée de la 
Politique de concurrence, se réjouit d’un plan qui va permettre à « tous les 
ménages et entreprises françaises d’accéder d’ici 2022 au très haut débit » et de 
« bénéficier d’offres diversifiées ». La commission précise que 90 % du plan THD 
français cible la construction de réseaux de nouvelle génération (NGA) dans des 
zones ou aucun investissement privé n’est prévu. 
La Commission estime ensuite que la montée en débit permettra, dans des zones 
où les réseaux NGA ne sont pas assez rentables, « un accroissement de la vitesse et 
des possibilités d'accès ». Elle conditionne cependant l’aide publique à la montée 
en débit par le fait que cela soit l’Arcep qui fixe les tarifs et que les offres de gros 
soient ouvertes sans aucune restriction à tous les opérateurs. L’aval de la 
Commission est par ailleurs assorti d’une clause de revoyure pour évaluer les 
incidences du plan THD sur la situation concurrentielle d’ici à 2022. 
L’Avicca s’est félicitée d’une décision qui « sécurise les financements de l’Europe, 
de l’État et des collectivités pour les 93 projets en cours sur 100 départements ». 
L’association demande par ailleurs une mise à jour du plan THD pour y intégrer la 
couverture mobile (zones blanches et sites prioritaires) et la desserte des 
collectivités ultramarines au titre de la « continuité territoriale ». 
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